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APPEL A PROPOSITIONS 

 

Programme de Développement Rural FEADER 2014 – 2020 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

Type d’opération 4.3.2 

Développement de nouveaux réseaux d’irrigation agricole 
 

 

Explicatif des modifications apportées à la grilles de sélection mesure 4.3.2 

 

Les principes de sélection sont inchangés.  

Les modifications apportées émanent de propositions validées lors de l’étude PROHYDRA 

2028  ((Programme régional d’hydraulique agricole à l’horizon 2028 mené par la Région) :  

- intégration d’un sous critère ‘convention’ dans le critère sur les mesures de protection du 

foncier ;  

- restriction de ce qu’on entend par «  réponse à un projet agricole local associant cohérence 

agricole et économique » à l’existence d’un Signe officiel de qualité (SIQ) ; 

- modification des notes maximum des critères sur le foncier et sur le projet agricole.  

 
Critères de sélection 

 
L’évaluation des dossiers sera faite par application de la grille suivante de critères. 
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Principes de sélection du 
PDR 

Critères de sélection points 

Priorisation des projets 
en fonction de 
l’équilibre coût / surface 
équipée 

Rapport cout du projet / surface équipée  

 10 000 à 15 000 €/ha 30 

60 

 <10 000 €/ha 60 

Priorisation des projets 
en fonction de 
l’existence d’une 
démarche de gestion 
collective de la 
ressource en eau ; 

Projet contribuant aux objectifs d’un SAGE validé, ou intégré à un 
PGRE/PTGE en préparation ou en cours de mise en œuvre 

40 

Priorisation des projets 
en fonction de 
l’existence sur leur 
territoire de mesures de 
protection du foncier 
agricole ; 

Existence d’un classement ou d’une zone agricole protégée (ZAP), d’un 
périmètre de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et 
naturels périurbains (PAEN)  

30 
30 

 Existence d’une convention de partenariat avec la collectivité à s’engager 
dans une action en faveur de la protection du foncier agricole sur le 
périmètre du projet 

10 

Priorisation des projets 
en fonction d’une 
réponse à un projet 
agricole local associant 
cohérence agricole et 
économique; 

Existence d’un Signe Officiel de Qualité  30 

 
TOTAL 

160 
points 

 


